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Recrutement des attachés statisticiens

En septembre 2017, nous avions revendiqué une troisième année en master pour tous les attachés 
sortant de l’Ensai. Nous sommes heureux de constater qu’à la suite d’une mission de l’Inspection 
Générale, la direction de l’Insee entérine le principe du passage à une formation initiale en trois 
ans pour tous les attachés, en master le plus rapidement possible,  pour ensuite défendre le titre 
d’ingénieur. 

Nous  demandons  à  la  direction  d’être  particulièrement  vigilante  quant  aux  choix  de  l’Ensai  
concernant le cursus de cette année supplémentaire. Notre crainte est que l’obtention du titre 
d’ingénieur, en lieu et place du master, ne se fasse au détriment de modules qui seraient utiles aux  
attachés  statisticiens  et  qui  ont  été  mis  en  avant  dans  un  précédent  rapport  de  l’Inspection 
Générale sur la formation initiale des attachés. Ce rapport soulignait que selon l’employeur Insee, 
les compétences qualifiées de « softskills  » (écoute et pédagogie, communication écrite et orale, 
travail en équipes, etc.) mériteraient d’être améliorées.  Depuis 20 ans, les matières scientifiques 
ont montré leur prédominance dans le cursus proposé à l’Ensai. Or, peu de postes figurant dans les 
campagnes de mobilité exigent un tel niveau de compétences. Les agents, en DR et à la DG, se 
plaignent du manque de connaissances en matière de sciences humaines de leur hiérarchie.

Nous  encourageons  aussi  à  la  diversité  des  voies  de  recrutement,  notamment  IUT ou  classes 
préparatoires B/L. Par contre, l’ouverture aux classes préparatoires PC et PSI du concours CCINP ne 
nous semble pas  correspondre car trop proche du recrutement actuel  aux classes préparatoires 
MP.

Oui à la troisième année pour les élèves attachés statisticiens

De plus, pour le concours interne, cette troisième année rendra encore plus difficile l’accès au 
corps des attachés pour les agents. La faiblesse structurelle du nombre de candidats indiquée dans 
le rapport se renforcera. La promotion dans le corps par concours ou examen professionnel reste  
essentiel pour nous. Le dispositif de recrutement par la RAEP ayant fait ses preuves, il doit être, 
pour les agents de l’Insee, la voie majoritaire d’accès au corps si  la scolarité passe à 3 ans. Le  
concours  interne  doit  continuer  d’exister  pour  permettre  à  d’autres  corps  de  fonctionnaires 
d’intégrer le corps des attachés statisticiens, assurant ainsi  une diversité de recrutement.

Privilégier la RAEP plutôt que le concours interne

http://www.uga-insee.fr/

